
 
Retour en haut  

La Chaire de recherche en éco-conseil de l'Université de 
Chicoutimi, dirigée par Claude Villeneuve, vient de sortir un 
Guide qui vise à outiller les organisateurs d' événements ayant 
pour objectif la production zéro déchets et carboneneutre pour 
de leur activité. 

Téléchargez ce guide ici . 

Les citoyens se mobilisent pour la création 
d'un parc dans les Basses Laurentides

Les magnifiques falaises que l'on voit de l'autoroute 15 juste à 
la hauteur de Prévost et Piedmont sont menacées par le 
développement immobilier. Cet écosystème de 18 Km carr és, 
est un habitat faunique exceptionnel où l’on retrouve 26 des 27 
espèces d’oiseaux de proie présents au Québec,  des orignaux, 
des ours, des chevreuils etc. Le massif est sillonné par 100 Km 
de sentiers, dont certains tracés par Jack Rabbit il y a plus de 
cent ans. Chaque année il est visité par des milliers de 
randonneurs, cyclistes, amateurs du ski de fond, de raquette et 
d'escalade.     

Le Comité régional pour la protection des falaises (CRPF) 
travaille depuis trois ans à promouvoir la création d'un parc. 
Depuis son assemblée générale annuelle il y a quelques 
semaines, le CRPF a reçu l’appui de nombreuses associations de 
plein air et de conservation. Une manifestation populaire de 
plusieurs milliers de personnes est prévue pour le 7 mai  à 14 
hres à la gare de Prévost.  Les grands médias ont déjà confirmé 
leur présence.  

Pour plus d'information visitez le site www.parcdesfalaises.ca 
Les détails sur les événements à venir y seront affichés 

d'ici quelques jours. 

Le Code de gestion des pesticides applaudi 
par les québécois

La Coalition pour les alternatives aux pesticides (CAP) supporte 
fermement le ministre du Développement durable, 
Environnement et Parcs à propos du Code de gestion des 
pesticides du Québec. Depuis l’entrée en vigueur de la phase 
finale du règlement, la CAP a reçu une avalanche de courriels et 
d’appels de félicitations pour ce fameux Code qui protège la 
santé des gens. La CAP aimerait féliciter à son tour le 
gouvernement du Québec qui devrait être très fier de ce 
règlement qui marquera l’histoire, car c’est le premier du genre 
en Amérique du Nord et probablement au monde ! La CAP 
remercie le gouvernement du Québec pour avoir maintenu et 
mis le Code en vigueur. 

Lire le communiqué sur le site de la CAP. 
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